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COMITÉ POUR LE DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE,  
DE L�INDUSTRIE ET DE L�ENTREPRISE 

Groupe de travail des pratiques juridiques  
et commerciales internationales (WP.5) 

Alliance pour les partenariats public-privé 
(Quatrième réunion, 25 octobre 2005) 

Quatrième réunion de l�Alliance pour les partenariats public-privé et conférence  
sur le thème «Les moyens à la disposition des pouvoirs publics pour fournir  

en pratique des services par le biais de PPP» 

Centre de conférence, Department of Trade and Industry 
Mardi 25 octobre 2005, Londres (Royaume-Uni) 

Note d�information no 1 

Note du secrétariat: On trouvera ci-après des renseignements sur la quatrième réunion 
de l�Alliance CEE pour les partenariats public-privé, qui se tiendra le mardi 25 octobre 2005 
à Londres (Royaume-Uni). Elle sera organisée en coopération avec l�organisme public 
britannique UK Trade and Investment, qui a pour mission de développer le commerce 
et d�aider les entreprises étrangères qui souhaitent s�installer au Royaume-Uni. 
 La présente note d�information fournit des précisions sur les éléments suivants: 

I. Contexte 
II. Programme de la conférence  
III. Quatrième réunion de l�Alliance pour les PPP 
IV. Participation 
V. Modalités d�organisation 

Les dernières informations sont affichées à l�adresse suivante: http://www.unece.org/ie/ppp. 

NATIONS 
UNIES 
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I. Contexte 

 On continue à s�intéresser de plus en plus aux partenariats public-privé (PPP) pour la 
fourniture de services publics, non seulement les services de base classiques (énergie, transports, 
etc.), mais aussi la santé et l�éducation et de nouveaux domaines d�administration publique 
(défense, prisons). Cependant, dans la plupart des pays de la région de la CEE, les PPP 
demeurent rudimentaires. Cela s�explique par l�absence de compétences et de connaissance 
concernant l�idée même de PPP tant au sein du secteur public que dans le secteur privé. 

 Pour répondre à ce problème, il a été proposé de consacrer le thème de la 
quatrième réunion annuelle de l�Alliance pour les PPP aux moyens dont disposent les pouvoirs 
publics pour fournir en pratique des services par le biais de PPP. Vu sa riche expérience dans 
ce domaine, le Gouvernement britannique a bien voulu offrir d�accueillir la réunion. 
Quelque 700 projets PPP ont été agréés dans le cadre de l�initiative de financement privée 
du Royaume-Uni, représentant un investissement de 60 milliards d�euros. 

 L�Alliance CEE (Commission économique des Nations Unies pour l�Europe) pour les PPP, 
sous les auspices du Groupe de travail des pratiques juridiques et commerciales internationales 
(WP.5), facilite la compréhension des PPP par les secteurs public et privé. À cette fin, elle a créé 
des groupes d�experts, élaboré des principes directeurs sur les pratiques recommandées en 
la matière, et organisé des conférences et des séminaires sur divers aspects de ces partenariats. 
Elle collabore avec l�Union européenne (UE), la BERD, la BEI et l�OCDE pour atteindre 
ses objectifs. En 2004, 24 gouvernements de pays membres de la CEE ont adhéré à l�Alliance, 
qui était alors coprésidée par l�Irlande et la France. L�Alliance compte également des membres 
du secteur privé ayant une expérience de l�instauration de partenariats de ce type en Europe. 

II. Programme de la conférence (projet) 

 On trouvera ci-après un projet de programme de la conférence et de la quatrième réunion 
de l�Alliance pour les PPP: 

Séance du matin: L�expérience du Royaume-Uni 

Premier débat.  Présentation et discussion des réussites obtenues par le Royaume-Uni 
en matière de PPP. 

 Les participants débattront des réussites obtenues au Royaume-Uni en matière de mise 
en place de PPP et des principaux enseignements à en tirer, avec des intervenants des secteurs 
public et privé. 

 Des communications seront présentées sur les grandes questions suivantes: 

! Aperçu de l�expérience du Royaume-Uni 
! Le point de vue de l�institution financière internationale 
! Questions juridiques 
! Importance du rapport coûts-résultats 
! Conséquences sur l�emploi. 
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Deuxième débat.  Comment mieux faire profiter les autres pays de l�expérience 
du Royaume-Uni en matière de PPP? 

 Au cours de ce débat, les participants examineront les exemples de réussite du 
Royaume-Uni à l�étranger. L�accent sera en particulier mis sur les incidences de l�élargissement 
de l�UE et l�intégration des expériences et des idées de différents PPP dans le marché européen: 
exemples de nouveaux membres et de leurs actions pour adopter des stratégies en matière de PPP 
tenant compte de l�expérience des pays voisins. 

Questions: 

! Rôle d�un groupe d�étude des PPP 
! Quels sont les services qui se prêtent le mieux aux PPP? 
! Quels sont les principaux obstacles aux investissements du secteur privé 

dans des projets PPP? 

Communications: 

! Malte 
! Fédération de Russie 
! Singapour. 

Déjeuner 

Séances de l�après-midi: 

III. Quatrième réunion de l�Alliance pour les PPP 

Élection du Bureau 

 Conformément à l�acte constitutif, l�Alliance compte deux coprésidents et 
trois vice-présidents qui dirigent ses différents groupes. Conformément au règlement intérieur 
et à l�usage, la réunion débutera par l�élection du Bureau. Aujourd�hui, l�Alliance est coprésidée 
par Mme Corinne Namblard. M. Wim Timmermans préside le groupe des questions juridiques 
et M. Dymacek le groupe des finances. À la réunion précédente de l�Alliance, M. Eamonn Kearn 
a démissionné de ses fonctions de coprésident. 

Troisième débat.  Table ronde sur la fonction stratégique de l�Alliance CEE pour les PPP 
dans les perspectives régionale et mondiale. 

Principales questions: 

! Rôle de l�Alliance pour les PPP 
! Principes directeurs de l�Alliance concernant la bonne gouvernance 
! Le projet de renforcement des capacités aux fins de la création de PPP financé 

par le Compte de l�ONU pour le développement (2006-2008) − coopération 
entre la CESAP, la CEA et la CEE 

! Rôle consultatif de l�Alliance en vue d�améliorer la transparence des 
projets PPP dans la région de la CEE 
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Quatrième débat.  Les PPP en Fédération de Russie. 
 Au cours de ce débat, les participants prendront connaissance des activités actuellement 
entreprises par l�Alliance pour créer un environnement propice aux PPP en Fédération de Russie. 

Les participants examineront les questions suivantes: 

! Les propositions de projet de l�Alliance en Fédération de Russie 
! Le rôle des pouvoirs publics (ministères et autres organismes) 
! Le rôle du secteur privé 
! Le rôle des organismes partenaires: TACIS, PNUD, BERD, etc. 

IV. Participation 
 La quatrième réunion de l�Alliance pour les PPP se tient sous les auspices du Groupe 
de travail des pratiques juridiques et commerciales internationales (WP.5). La réunion est 
ouverte aux représentants des secteurs public et privé et aux ONG. Y participeront, entre autres, 
des représentants d�organisations internationales, des gouvernements, et notamment des 
cellules PPP aux niveaux régional et national, des représentants du secteur privé, des juristes, 
des banquiers, des entrepreneurs de projets PPP, des consultants affectés à des projets et des 
représentants d�ONG. Tant les gouvernements que le secteur privé peuvent adhérer à l�Alliance, 
de même que les parties intéressées de la société civile et des milieux universitaires. À ce jour, 
l�Alliance pour les PPP compte des membres dans 24 pays. 

 Pour de plus amples renseignements sur la réunion, prière de s�adresser à: 

M. Geoffrey Hamilton/Mme Tatiana Chernyavskaya 
Économiste principal(e) 
Division de la restructuration industrielle, de l�énergie  
et du développement de l�entreprise 
Commission économique des Nations Unies pour l�Europe 
Palais des Nations, CH-1211 Genève 10 (Suisse) 
Téléphone: (+41 22) 917 2838/3241 
Télécopie:  (+41 22) 917 0178 
Adresse électronique: geoffrey.hamilton@unece.org/tatiana.chernyavskaya@uneco.org. 

Cinquante-deuxième session du Groupe de travail des pratiques juridiques 
et commerciales internationales (WP.5), 24 octobre 2005 
 Le Groupe de travail des pratiques juridiques et commerciales internationales (WP.5) 
tiendra sa cinquante-deuxième session la veille de la réunion de l�Alliance pour les PPP, 
le 24 octobre 2005 à 15 heures, dans le même centre de conférence. Pour l�ordre du jour, 
veuillez consulter le site Web de la CEE à l�adresse suivante: http://www.unece.org/ie/wp5/. 
Les participants à la réunion de l�Alliance sont cordialement invités à participer à la 
cinquante-deuxième session. 

V. Modalités d�organisation 

Lieu: 
 La réunion se tiendra au Centre de conférence DTI: 

The DTI Conference Centre 
1 Victoria Street 
Londres SW1H 0ET. 
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Documentation 

 Le secrétariat de la CEE distribuera la version finale des principes directeurs concernant 
la bonne gouvernance dans le cadre des PPP. Le Groupe de travail l�examinera en vue de sa 
publication en tant que publication officielle des Nations Unies. Les participants sont invités 
à soumettre leurs propres documents pour examen. Le secrétariat les reproduira, à condition 
qu�ils lui parviennent avant le 30 septembre 2005, et diffusera les communications dans 
la langue dans laquelle elles ont été reçues. 

Frais de voyage et autres frais 

 Le voyage, l�hébergement, l�assurance médicale et les autres frais sont à la charge 
des participants. 

Réservation de chambres d�hôtel 

Tous les participants doivent d�eux-mêmes prendre les dispositions voulues pour se loger 
à Londres. Une liste des hôtels consentant des réductions aux participants peut être adressée 
à ceux qui le demandent. 

Passeport et formalités de visa 

Les participants doivent être munis d�un passeport valide et, s�il y a lieu, d�un visa d�entrée 
au Royaume-Uni (à demander au consulat britannique dans leur pays). Il leur est recommandé 
de prévoir un délai suffisant avant la date du voyage pour présenter leur demande de visa. Si 
des lettres d�invitation à la réunion s�avèrent nécessaires, il leur faut contacter le responsable 
des questions d�organisation à l�adresse suivante. 

Autres renseignements 

 Une deuxième note d�information sera publiée le 30 septembre 2005. Y figureront 
les noms des orateurs et de plus amples précisions. 

Inscription 

Les participants doivent remplir le formulaire d�inscription ci-joint et le renvoyer 
par la poste, télécopie ou courrier électronique, de préférence avant le 14 octobre 2005, 
à l�adresse suivante: 

 M. Mitja Jarh 
 Commission économique des Nations Unies pour l�Europe 
 Palais des Nations, bureau 344 
 CH-1211 Genève 10 (Suisse) 
 Téléphone: (+41 22) 917 13 54 
 Télécopie:  (+41 22) 917 01 78 
 Adresse électronique: mitja.jarh@unece.org. 
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FORMULAIRE D�INSCRIPTION 
Quatrième réunion de l�Alliance CEE pour les PPP 

25 octobre 2005, Londres (Royaume-Uni) 
 

L�INSCRIPTION NE PEUT SE FAIRE QU�AU MOYEN DU PRÉSENT FORMULAIRE 
 

Il est demandé à chaque participant qui ne s�est pas encore inscrit de remplir le présent formulaire  
et de l�envoyer, au plus tard le 14 octobre 2005, à l�adresse suivante: 

Mme Tatiana Chernyavskaya 
Commission économique  
des Nations Unies pour l�Europe 
Palais des Nations, bureau 344 
CH-1211 Genève 10 (Suisse) 

 
Téléphone: (+41 22) 917 32 41 
Télécopie:  (+41 22) 917 01 07 
Adresse électronique: 
tatiana.chernyavskaya@unece.org 

Prière de dactylographier ou d�écrire très lisiblement. 
 
1. Nom (M., Mme): # .....................................................................................................................................................................

2. Prénom: # .................................................................................................................................................................................

3. Nationalité: # ............................................................................................................................................................................

4. Représentant − nom du pays: #...............................................................................................................................................

5. Représentant (ministère, organisation, institution) (veuillez indiquer le titre complet): #...................................................

.....................................................................................................................................................................................................

6. Profession (veuillez indiquer le titre complet, l�administration, etc.): #..................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................

7. Adresse professionnelle (adresse complète avec le code postal): # .........................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................

 •   Numéro de téléphone professionnel (avec indicatifs national et de ville): #.....................................................................

 •   Numéro de télécopie professionnel (avec indicatifs national et de ville): # ......................................................................

 •   Adresse électronique professionnelle: # ............................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................

8. Adresse privée: # ......................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................

 •   Numéro de téléphone privé/portable (avec indicatifs national et de ville): #...................................................................

9. Date de naissance (jour, mois, année): # .................................................................................................................................

Date: #.......................................................................... Signature: #..........................................................

 
----- 


